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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

rapports avec les administrés
Question écrite n° 19311

Texte de la question

Mme Marie-Jo Zimmermann expose à M. le ministre de l'intérieur que très souvent des administrés se voient
réclamer, dans le cadre de certaines formalités, le numéro SIREN ou SIRET de leur commune ou d'un EPCI. Or
ce numéro n'est jamais porté sur les papiers à en-tête des communes ou des EPCI, ni indiqué sur les sites
internet de ces collectivités. Elle lui demande s'il ne serait pas judicieux, à l'instar des entreprises privées, que
les communes et EPCI indiquent sur leurs documents officiels, leur numéro SIREN ou SIRET.
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